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Bonjour et bienvenue
dans ce premier numéro
de LA LETTRE
de la fondation ADOS.

Dans cette édition,
vous trouverez :

les dernières nouvelles
concernant la fondation

des réponses à certai-
nes des questions que
vous avez pu vous poser

des axes d’actions
qu’elle va privilégier
(exemples concrets dans
le prochain numéro)

si mieux comprendre
et mieux interagir avec
les ados vous intéresse,
des idées sur comment
vous pouvez les aider
à travers la fondation.

Contact
Nous vous en souhaitons bonne
lecture et serons heureux
de recueillir vos commentaires
et suggestions, soit par courrier
envoyé à la fondation ADOS - 11
rue de Versailles - 92430 Marnes
la Coquette, soit par e-mail
à l’adresse :  fondation-ados.
eleonore-fournier@wanadoo.fr.
soit par tél. : Stéphanie 01 47 41
38 47

es deux premières années
d’opération seront consacrées

à faire un inventaire de tout ce qui
est fait pour aider les adolescents et
ceux qui les entourent, afin que
cette période très particulière de
la vie se passe le mieux possible.

Vous pouvez dès aujourd’hui la
contacter si vous avez des ques-
tions relatives à l’adolescence.

Pendant ce temps, les fonds
versés à l’origine produiront des
intérêts qui serviront à récompen-
ser les meilleures initiatives sous la
forme d’un prix remis annuelle-
ment à partir de 2008. 

2006 et 2007 sont aussi les années
pendant lesquelles nous allons faire
connaître la fondation, pour inciter
les associations à se manifester et à
comprendre les axes que la fonda-
tion veut privilégier et pour collecter
des fonds supplémentaires abon-
dant la dotation d’origine.

La Lettre de la fondation ADOS
paraîtra 2 fois par an : au 1er mai et
au 1er novembre. Elle vous tiendra
informés des découvertes et analy-
ses qu’elle aura pu faire, et parta-
gera avec vous les commentaires
que vous aurez bien voulu lui faire
parvenir.

Les Dernières Nouvelles de la Fondation
La fondation ADOS – Eléonore Fournier, appelée couramment

fondation ADOS, a vu le jour le 7 mai 2006.
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>> Au décès d’Eléonore, plusieurs voies étaient envisageables : 
nous culpabiliser, mais cela n’aurait rien apporté et, à la réflexion, nous
n’avions pas plus de raisons que beaucoup d’autres de le faire ; nous
replier sur nous même ou chercher à oublier, mais comment oublier
notre fille et surtout, comment accepter que l’inutile succède à l’incom-
préhensible.

Nous avons la chance d’avoir de nombreux parents et amis qui nous ont
aidés pendant ces moments difficiles et d’avoir la possibilité de créer une
telle fondation dont l’utilité est manifeste. Avec le soutien de nos garçons,
et le vôtre, nous voulons travailler pour un meilleur futur.

Si le grain meurt, c’est pour donner
du fruit !…

Questions>> Réponses
Pourquoi faire une fondation ?

>> A la différence des associations qui conduisent des activités
et ont besoin que des bénévoles leur consacrent du temps (souvent beau-
coup, y compris pour chercher des financements), une fondation part
de dons qui lui sont faits et distribue des sommes pour aider les asso-
ciations, la médecine, la recherche, etc... L’engagement des membres
d’une fondation consiste à s’intéresser aux thèmes sur lesquels elle 
travaille, et selon ses possibilités, à apporter avis ou soutien à ses initia-
tives, y compris en lui envoyant des dons.

Pourquoi une fondation plutôt
qu’une association ?
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>> C’est une fondation sous l’égide de la Fondation de France, orga-
nisme qui a bien voulu l’accueillir, qui lui donne sa personnalité morale,
et lui confère dès le premier jour la reconnaissance et les avantages de
l’utilité publique.

Les avantages de ce type de fondation sont les suivants :
elles sont contrôlées par la Fondation de France et par la cour des

comptes, ce qui garantit la qualité de leur gestion opérationnelle et
financière,

elles permettent d’avoir des structures très légères (dans le cas de
la fondation ADOS, seule Stéphanie est permanente et bénévole)

les dons qu’elles reçoivent donnent lieu à d’importantes réduc-
tions fiscales (en 2006, lorsqu’un particulier donne 100 Euros, il a
une réduction de 66 Euros sur ses impôts – dans  la limite de 20% de
son revenu imposable – et ne débourse en définitive que 33 Euros)

A suivre…

Quel est le statut de la fondation ADOS ? Pourquoi cette forme ?

De l’Observation >> à l’Action !

’adolescence est une
période très particulière de

la vie, qui ne peut être réduite à
la fin de l’enfance ou au début de
l’âge adulte. Les transforma-
tions qui y prennent place sont
nombreuses et laissent souvent
les jeunes et ceux qui les entou-
rent démunis, seuls face à l’in-
compréhension.

L a co m m u n i c a t i o n d a n s ce
contexte est difficile car elle a
deux destinataires principaux :

les parents pour les alerter et
les orienter vers les différentes
formes d'aide existantes,

les jeunes qui doivent rece-
voir de personnes qu'ils écou-
tent, des informations sur les
changements qui les touchent à
l'adolescence, sur les problè-
mes "normaux" et les dangers
qui y sont associés (notamment
comportements à risque sous
toutes leurs formes – anorexie,
boulimie, abus d’alcool, toxico-

manie, et autres façons de met-
tre sa vie « en jeu »).

A l’instar de ce qui s’est passé
pour le sida, la première étape
pour s’attaquer à un problème
consiste à le reconnaître et à en
parler. Beaucoup le font, sou-
vent très bien, mais il reste
encore beaucoup à faire pour
sortir les difficultés de l’adoles-
cence du relatif silence où elles
sont enfermées.

Premier sujet : la communication

L

our que la fondation joue plei-
nement son rôle, il faut

qu’elle connaisse le mieux possi-
ble ce qui existe déjà, et bénéficie
de l’expérience acquise par ceux
qui travaillent depuis de nombreu-
ses années sur les sujets qui l’in-
téressent . 

L’efficacité, en plus de veiller à ne
pas réinventer ce qui a déjà été
fait, c’est encourager le rassem-
blement des forces et limiter les
duplications et dispersions. C’est
aussi quantifier les résultats.
Cela veut dire avoir une vue claire
de la situation d’où l’on part, et

mettre en place les moyens de
mesure qui permettront d’évaluer
l’impact des actions engagées.
Nous vous en dirons plus dans le
prochain numéro de LA LETTRE.

Deuxième sujet : l’efficacité dans l’action
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Si vous voyez une initiative intéressante contribuant au bien-être
des ados, dites-le nous

Si vous connaissez des personnes compétentes sur ce sujet,
mettez-nous en contact

Si vous identifiez une possibilité de soutien financier, quel qu’en soit
l’importance, aidez-nous à la solliciter en répondant à ses préoccupa-
tions et en l’informant sur nos actions (les entreprises aussi peuvent
faire des dons et bénéficier d’avantages fiscaux.)

Si vous voulez partager avis, réactions ou propositions, écrivez-nous
de préférence par e-mail (diminution des frais de fonctionnement oblige.)

Chaque fois que vous pensez aux ados, pensez à la fondation… Elle fera
le maximum pour vous aider ; aidez-la !… Plus d’infos sur son site web
dès son ouverture prévue été 2006.

Comment aider la fondation ADOS

Fondation ADOS - 11 rue de Versailles - 92430 Marnes la Coquette
fondation-ados.eleonore-fournier@wanadoo.fr - Stéphanie tél. 01 47 41 38 47

Remerciements

Ce premier numéro de La Lettre ne serait pas complet si elle ne se concluait pas par un grand

MERCI
A vous tous qui nous avez soutenus : sans vous, la fondation n’aurait pas vu le jour.

Plus particulièrement :
à Anne d’ADS Création Image et à Stéphane, son graphiste :

le logo et la lettre de la fondation, c’est eux 
à Isabelle, Laetitia, Nathalie, Laurent, Stanislas 

et Yann qui ont accepté de s’impliquer plus directement
à Laurence et Thomas qui, le jour même de la naissance de la fondation,

ont parlé des ados et de leurs difficultés
à Jean-François, souvent loin mais toujours proche, soutien actif de ce projet

A bientôt : le 1er novembre…



 
 
 
 
 
 

Donateur 2006 
 
Sous l’égide de la Fondation de France 

 
 
 
Si vous voulez soutenir les actions de la fondation ADOS, vous pouvez lui adresser vos 
dons, exclusivement par chèques libellés à l’ordre de : 

« Fondation de France / Fondation ADOS- Eléonore Fournier » 
 
Chaque don de personne physique donne lieu à un reçu fiscal établi par la Fondation de 
France, qui ouvre droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66% du montant 
des sommes versées dans la limite de 20% du revenu imposable. 
 
Exemple : 

- un don de 100 Euros ouvre droit à une réduction de 66 Euros (dans la limite de 20% du 
revenu imposable) et ne coûte en définitive que 33 Euros 

 
Les versements effectués par les entreprises assujetties à l’impôt sur les revenus ou à 
l’impôt sur les sociétés donnent lieu à un reçu fiscal établi par la Fondation de France qui 
ouvre droit à une réduction d’impôt égale à 60% de leur montant, dans la limite de 5 
pour mille du chiffre d’affaire. 
 
Exemple : 

- un don de 1000 Euros ouvre droit à une réduction de 600 Euros (dans la limite de 5 pour mille 
du CA) et ne coûte que 400 Euros à l’entreprise 

 
N’hésitez pas à nous contacter par courrier à l’adresse ci-dessous, ou par mail  
(fondation-ados.eleonore-fournier@wanadoo.fr) si vous souhaitez avoir plus d’information 
 
Merci de renvoyer vos chèques accompagnés du coupon ci-dessous à : 
Fondation ADOS – Eléonore Fournier, 11 rue de Versailles, 92430 Marnes la Coquette 

 
 
Coupon à renvoyer avec votre chèque signé 

 
Nom : …………………………………………………… Prénom : ……………………………. 

 

Adresse :  ………………………………………………………………………………………. 

  ………………………………………………………………………………………. 

 

Code postal : …………………  Ville : ………………………………………………………….. 

 

Téléphone : …………………………… Adresse e-mail : …………………………………… 

Adresse courrier : Fondation ADOS – Eléonore Fournier, 11 rue de Versailles, 92430 Marnes la Coquette 
Fondation-ados.eleonore-fournier@wanadoo.fr 


